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AVIS D’APPEL D’OFFRES  
 Cas sans pré qualification 

AAO N° 2010 – 38 / HPD 
 
 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru 
dans le journal « Le Soleil » édition n° 11865 du mardi 15 Décembre 2009. 

2. L’Hôpital Principal de Dakar  dispose dans le cadre de son budget général de 
crédits afin de financer la souscription de Police d’assurances Responsabilité 
civile et Globale Dommage. 

3. L’Hôpital Principal de Dakar sollicite des offres sous pli fermé de la part de 
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les services 
suivants : souscription de Police d’assurances Responsabilité civile et Globale 
Dommage  

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d‘offres ouvert tel que défini 
dans le Code des Marchés publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction de  
l’Hôpital Principal de Dakar, Téléphone 33 839 58 40, Télécopie 33 839 50 88, Site web 
www.hpd.sn et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse 
mentionnée ci-après : Hôpital Principal de Dakar, Département Logistique - Cellule des 
Marchés, tous les jours et heures ouvrables. 

6. Les exigences en matière de qualification sont : 

- Disposer d’une capacité financière attestée par une banque de bonne réputation d’un 
montant au moins  égal à  65 000 000 F CFA 

-  Avoir effectué des prestations de services d’un montant moyen annuel 
correspondant au moins deux fois le chiffre d’affaires annuel 

- Avoir une expérience de prestataire de service dans le domaine. 

- Disposer d’une autorisation d’exercer en bonne et due forme dans le domaine. 

Capacité technique et expérience : 

(Voir le document d’appel d’offres pour les informations détaillées) 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet 
en formulant une demande écrite à l’adresse mentionnée ci-après : Hôpital Principal 
de Dakar, Département logistique – Cellule des Marchés, contre un paiement non 
remboursable de 25 000 FCFA par chèque barré  à l’ordre de l’Hôpital Principal de 
Dakar contre décharge. Le dossier est directement retiré par le candidat. 

 



8.    Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Hôpital Principal de 
Dakar, Salle des Marchés, le jeudi 08 juillet 2010 au plus tard à 10 heures 30 
minutes. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront 
ouvertes en présence des représentants des candidats présents à l’adresse ci-après: 
Hôpital Principal, Salle des Marchés, le même jour à 10 heures 30 minutes.  Elles 
doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de : Huit cent 
soixante dix mille (870 000) francs CFA valable 30 jours après la date limite de 
validité des offres.  Les offres devront demeurer valides pendant une durée de 90  
jours à compter de la date limite de soumission. 

 


